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L’ASFC devra retirer de son intranet Atlas sa liste de questions et réponses 
sur l’Initiative d’armement. 

L'année dernière, notre syndicat a déposé une plainte de pratique déloyale de 
travail auprès de la Commission des relations de travail dans la fonction publique 
soutenant que le Conseil du Trésor et l'Agence des services frontaliers du 
Canada (ASFC) négociaient de mauvaise foi. Au moment même où nous 
négocions avec le Conseil du Trésor relativement à la sécurité d’emploi de nos 
membres à l’ASFC dans le contexte de l’Initiative d’armement, l’ASFC a affiché 
dans son intranet des questions et réponses sur les effets de cette initiative sur 
ses effectifs, notamment des membres de l’AFPC. Notre plainte faisait suite à 
cette mesure. 

À l’issu d’une séance de médiation avec la CRTFP l’été dernier et de pourparlers 
cette semaine (le 28 octobre), nous avons conclu une entente avec l’ASFC qui 
règle notre plainte de pratique déloyale de travail. Cette entente précise, entre 
autres choses, que l’ASFC doit retirer la liste des Q et R de son intranet Atlas et 
la remplacer par une déclaration de la direction précisant que la liste est retirée 
afin de favoriser de bonnes relations de travail et une négociation collective de 
bonne foi. L’entente réitère aussi un engagement à négocier de bonne foi. 

Même si notre différend avec l’employeur concernant les répercussions de 
l’Initiative d’armement sur nos membres à l’ASFC est loin d’être réglé, cette 
entente est un pas en avant. Nous espérons que le nouveau leadership à 
l’ASFC démontrera une volonté de négocier afin d’offrir une sécurité 
d’emploi aux membres de l’AFPC touchés par l’Initiative d’armement. 

Si vous avez des questions, communiquez avec un membre de l'équipe de 
négociation ou un délégué syndical ou une déléguée syndicale. Pour plus de 
renseignements, visitez le site Web www.ceuda.ca. 
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